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~airede la République, dans un délai qui ne pourra 
el\céder deux mois à compter de la décision d'annu
lation. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
. immédiat{!ment applicable par v<lie d'affichage à la 

mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisi<lns ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
.du Territoire. 

Lomé, le 25 mars 1946. 
H. GAUOJLLOT. 

ARRRETE No 226 APA. du 25 marS 1946. 

L'ADMINISTRATI!UR EN CH!!:!' DES CoLONII!S, 
CHEV ALlER PE LA U:'OiON: O)HOHNEUR;, 

CROIX DE GuERRE, 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem
blées représentatives. notamment en son article 11; 
. Vu le <locret. du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Le· ÇQnseH privé entendu; 

ARRETE: 

ARTleLE' PREMIER. - Le délégué titu'laire et le 
délégué suppléant des communautés niusulmanes il 
l'assemblée représentative du Togo, seront désignés 
par celles-ci, dans leur sein, à la majorité des voi.x, 
au plus tôt 45 jQurs, et au plus tard 20 jours avant les 
élections prévues aux artieles 12 à 22 du décret du 3 
janvier 194u sus\"isé, à une date qui sera fixée ulté
rieurement par arrêté du Commissaire de la Républi
que. 

ART. 2. - Les commandants de cercle ou chefs de 
subdivision procéderont, à la date fixée, à la oon"o
cation, au chef-lieu de cercle ou de subdivision, des 
membres des oommunautés musulmanes de leur cir
oonscription appelés à choisir leurs délégués. 

Les opérations terminées, leurs résultats seront con
signés dans un procès-verbal, dont un exemplaire 
sera remis au commandant .de cerele ou au chef de sulJ.. 
division, pour être transmis au Commissaire de la 
République. 

ART. ~, - Le délégué titulaire et le délégué sup
pléant, désignés pal' les communautés musulmanes, qui 
seront ceux ayant obtenu le plus grand nombre de 
voix, pour .J'ensemble du Territoire, seront déclarés 
membres de l'Assemblée représentative locale, dan. 
un dtlai d'un mois, par arrêté du Commissaire de ·Ia 
R<!publique en Conseil privé, qui sera publié au plus 
pJ:<lchain numéro du journal officiel du Territ.oire. 

AIlT. 4. ~ En cas d'annulation d'une ou de. deul\ 
désignations les oommunàutés musulmanes seront con: 
vaquées de nou\"eau, dans les conditions susvisées, 
par arrêté du Commissaire de la République, dans un 
délai qui ne pourra excéder deux mois à compter de 
la décision d'annulation. 

AIlT. 5. --·Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 25 marS 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE M> 234 APA. da 26 mars 1946. 

L'ADMINlSTIlATEUl\ EN CHu DES CoLONII!S, 
CIiI!VALI'ER Dl! LA llOtON D'HONNEUR, 

, Clotorx DE GUERRE" . 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUm.IQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant organisation admi* 
nistrative du Togo et 'création d'assemblées représentatives; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'article 
12 du décret du 3 janvier susvisé, le nombre des dé
légués à l'Assemblée représentative du Togo à élir.
dans ch~que circonscription administrative est' fixé ainsi 
qu'il suit: 

Commune-Mixte de Lomé . . . .• 1 
Cercle de Lomé (non compris la Commune-Mixte 
de Lomé) . . . . . . . 2 
Cerele d'Anécho . . . . 4 
Subdivision d'Atakpamé 2 
Subdivision de Klouto 1 
Subdivision de Sokodé . 1 
Subdivision de Bassari 1 
Subdivision de Lania·Kara 4 
Subdivision de Mango . t 
Subdivision de Dapango . . . .• 2 

ART. 2. - Vu l'urgence, Je présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sul>, 
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

.Lomé. le 26 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No 235 APA. du 26 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONII!S, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNE~) 

- CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire" de 'la RépUblique au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant organisation admj~ 
nistrative du Togo et création d'assemblées représentativesi 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En application de l'article 13 
aHnéa 100 du décret ,du 3 janivier susvisé, ront 
inscrits ~ur les listes électerales, en vue de l'élection 
des membres de la seconde catégorie à l'Assemblée 
~eprésentative du. Togo, les non-citoyens, proprié
taires, .titulaires d'un titre foncier rural indigène f;lU 


